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A. l'ouverture de l'audience, le Tribunal a prononcé en 
ces termes : 

Le Tribunal donne acte au ministère public de la présenta-

tion par lui faite et de la lecture donnée par le greffier de la 
r , ... . j_ î _ !.. / „„,„t L _T ■ ! 

lettre du préfet de la Seine , du 4 octobre , ayant pour objet le 

renvoi de la cause devant l'autorité administrative ; 

Attendu que si les questions qui intéressent l'état des ci-

toyens sont de la compétence exclusive des Tribunaux ordi-

naires, néanmoins l'étranger admis à établir son domicile en 

France ne saurait être assimilé à la personne d'un citoyen 

fiançais; qu'en elfet l'état de l'étranger admis à établir son do-

micile et à jouir des droits civils en France, n'est que provi-

soire, puisque, par l'effet seul de sa volonté et en quittant le 

territoire, il peut le faire cesser, aux termes de l'art. i3 du 
Code civil ; 

Attendu que si l'étranger a le droit de renoncer à la jouis-

sance des droits civils par l'effet de sa -volonté, le gouverne-

ment qui lui accorde ces droits ne saurait être dépouillé du 
pouvoir de les lui retirer ; 

Attendu que cet état de l'étranger ne cesse d'être provisoire 

pour devenir définitif, qu'en vertu d'une naturalisation régu 
lière ; 

Attendu que si le sieur Vecchiarelli produit une ordon 

sance qui l'autorise à résider et à jouir des droits civils, il ne jus-

tifie pas avoir été naturalisé Français ; que s'il articule qu'une 

ordonnance a existé , laquelle lui conférait ces droits , il ne 

justifie pas que cette ordonnance ait été régulièrement publiée, 

ni qu'il ait rempli les formalités exigées par le décret du *ig 
février 1808 ; 

Attendu que ce n'est que par sa publication régulière qu'une 

ordonnance peut conférer ces droits , et saisir soit l'individu 

qui en est l'objet, soit la société; que prétendre en effet qu'une 

ordonnance non publiée peut produire des effets légaux , se-

rait une doctrine subversive de tout ordre et de toute stabili-

té, et rendrait illusoire toute responsabilité des agens du pou 
îoir; 

Attendu enfin que le sieur Vecchiarelli se trouvant dès lors 

dans la position d'un étranger admis seulement à jouir des 

droits civils et pouvant renoncer à cet avantage , paraît en ou-

tre y avoir renoncé volontairement; qu'on effet, des faits et 

aocumens du procès, il résulte'qu'il s'est soumis, de son propre 

mouvement et sans réserve, à la juridiction administrative, qui 

a sous sa surveillance spéciale les étrangers réfugiés; qu'en con-

séquence l'autorité administrative est seule compétente pour 

statuera l'égard du sieur Vecchiarelli, et que les Tribunaux ne 

peuvent connaître des actes des agens du gouvernement agis-
sant dans les limites de leurs attributions; 

Sans qu 'il soit besoin de statuer sur les autres moyens d'in 

Mmpétence s'il en est , faisant droit aux réquisitions du pro-
cureur du Roi ; 

Vu la loi du 16 fructidor an III , art. 3 ; 

lJonne défaut contre les parties non comparantes, et pour le 

(iépT
 se dé

dare incompétent , et condamne Vecchiarelli aux 

Nous apprenons ce soir que M. Vecchiarelli se propose 
«interjeter appel de ce jugement 

constitue pas un compte rendu, et que la Cour n'est pas 
compétente. 

Celle lin de non recevoir est rejetée , mais la même 

Cour ne statue pas sur les réquisitions du ministère pu-

blic qui concluait à ce qu'elle dressât, conformément à 

l'art. 16 de la loi du 25 mars, un procès-verbal de ce qui 

s'était passé à l'audience, dont le journaliste était prévenu 
d'avoir rendu compte infidèle. 

A une seconde audience le géranfdéelare qu'il s'est 

pourvu en cassation contre le premier arrêt; il demande 

un sursis pour la question du fond, jusqu'à la décision 
de la Cour suprême. 

Le ministère public s'en rapporte à la Cour sur celte 

demande, mais il insiste de nouveau pour que la Cour 

dresse le procés-verbal ainsi qu'il l'avait déjà requis. 

La Cour accorde les conclusions du gérant mais sur-

seoit quant à la rédaction du procès-verbal, jusqu'à la dé-

cision à intervenir sur le pourvoi relatif au premier arrêt. 

Pourvoi de la part du ministère public contre ces deux 
arrêts. 

La Cour avait donc à s'occuper tout à la fois du pour-

voi formé par le gérant conir ; le premier arrêt et de ce-

ui formé à la requête de 31. le procureur-général, près 

la Cour royal de Poitiers, contre les deux arrêts. 

Le gérant du journal n'ayant pas consigne l'amende 
la Cour la déclare non rccevable. 

A l'appui de son pourvoi , M. le procureur-général 

avait signalé plusieurs moyens de cassation qui ont é é 

rejetés; un seul a été admis par les motifs suivans : 

Attendu que le ministère public avait fait une demau de qui 
était légale ; 

Qu'il devait y êtr&statué par la Cour royale de Poitiers ; 

Que ce refus et cette omission constituent une violation de 
l'art. 4 «8 du Gode d'instruction criminelle ; 

La Cour casse, et renvoie devant une Cour qui sera ultérieu-
rement désignée. 

Quel sera le résultat de cet arrêt ? Nous ne pouvons le 

prévoir, et son exécution nous paraît difficile, ou plutôt 

impossible. Pourquoi en effet l'arrêt de la Cour royale a-

t-il été cassé? Parce que cette Cour, malgré les réquisi-

tions du ministère public , n'a pas dressé procès-verbal 

d'une audience précédente. Cet arrêt est cassé, il y aura 

renvoi; sera-ce devant la même Cour? Cette hypothèse 

n'est pas probable; aussi bien d'ailleurs en admettant que 

la Cour royale de Poitiers se conforme à l'arrêt de la 

Cour de cassation, que les conseillers soient aujourd'hui 

les mêmes, ces magistrats pourront-ils, après deux mois 

d'intervalle reproduire fidèlement tout ce qui s'est dit 

et tout ce qui s'est passé dans les débats d'une audience 

du mois d'août? Cela nous paraît aumoins difficile. Si au 

contraire l'affaire est renvoyée devant une autre Cour , 

que pourront faire les magistrats? Dresser le procès-ver-

bal de l'audience à laquelle ils n'ont pas assisté?.... Ici, 

il y a impossibilité absolue... Ces embarras, ces difficultés 

d'application ne seraient-ils pas la conséquence d'un prin-
cipe vicieux,d'une mauvaise loi ? 

JUSTICE CRIMINELLE. 

c
0UR DE CASSATION. - Audience du 12 o 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

"ÉLIT DE PRESSE 

Ï7, 

COMPTE RENDU DES DEBATS JUDI-

CIAIRES. 
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POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (6
e
 chamb.) 

(Présidence de M. Dcmetz.) 

Audience du 12 octobre. 

COALITION DES OUVRIERS CHARPENTIERS. 

On n'a point oublié la coalition qui , dans le courant du 

mois dernier, a fait interrompre tous les travaux dans les 

ateliers de charpentiers. Les principaux chefs de celte 

coalition ont comparu aujourd'hui devant la police cor-
rectionnelle. 

Ce sont les nommés Albouisse, Morel, Courville, Pas 

quier, Blanchot, Renaudet, Penigaud, Poullot etRapier. 
Voici les faits qui résultent de la prévention : 

Les ouvriers charpentiers forment une société connue 

sous le nom de compagnons du devoir ou bons drilles. Celte 

société a un lieu de réunion , un bureau, un président et 

des orateurs. C'est dans ces réunions que s'agitent toutes 

les questions qui peuvent intéresser les charpentiers : 

c'est là que fut arrêté un projet de règlement dont voici 
les principales dispositions : 

1° Le prix de journée, pour tous les ouvriers, sera de 

quatre francs chez les entrepreneurs ou maîtres char-
pentiers ; 

2° Il sera de six francs chez les particuliers ; 

5° Les entrepreneurs et maîtres charpentiers qui adhé-

reront à ces conditions, pourront seuls avoir des ouvriers; 

4° Tous les ouvriers qui travailleront, seront tenus de 

donner (pendant un certain temps) un franc par jour pour 

les pères de famille et les charpentiers sans ouvrage, etc. 

C'est par la rédaction de ce règlement que commença 

la coalition ; on refusa de travailler chez les entrepreneurs 

qui n'avaient pas voulu y adhérer et qui payaient un prix 

inférieur à celui fixé, et à l'aide de menaces , les chefs de 

la coalition déterminèrent bientôt tous les ouvriers de la 

capitale et de la banlieue à se mettre en grève, c'est-à-dire 
à ne plus travailler. 

Ces menaces eurent lieu surtout chez MM. Guidout et 
Pelussin , entrepreneurs. 

Albouisse est représenté comme étant le chef de la coa» 

lilion , le président de la réunion , et l'instigateur de tout 

ce qui a été fait» Cet homme , qui a une instruction peu 

commune pour son état, paraît exercer la plus grande 

influence sur tous les ouvriers charpentiers. 

M. le président à Albouisse : Vous étiez le chef des coa-
lisés, le président des réunions. 

Albouisse : Dans nos réunions il n'y a pas de président; 

celui qui parle en faveur de la masse est applaudi; celui 

qui parle contre est sifflé : voilà tout. 

M. le président : Vous êtes l'auteur ou l'un des auteurs 
du règlement trouvé à votre domicile. 

Albouisse : Non, monsieur. Plusieurs de mes camarades 

sont venus dans ma chambre que je leur avais prêtée ; ils 
y ont peut-être laissé ce règlement. 

M. (avocat du Roi: Vous étiez dépositaire de tous les 

papiers qui intéressaient la-société des charpentiers. Voi-

ci une lettre signée de vous , dans laquelle il est question 

d'un règlement ; et voici un projetde discours dans lequel 

on traite les ouvriers qui continuaient à travailler,AéBmtr-

mont, de Raguse.,. On dit qu'il faut battre en brèche les 
entrepreneurs et monter à l'assaut. 

Albouisse : Ce n'est pas de mon écriture : quant à la 

lettre on me l'a fait signer, et je n'y attachais pas d'im-

portance. Je n'avais pas d'intérêt a la coalition , car je 

gagne plus de quatre fr. par jour, et en nia qualité de 

gâcheur (espèce de contre-maître) , je dois plutôt être du 

côté des entrepreneurs que du côté des compagnons. 

Quand on m'a arrêté, j'ai écrit au préfet de police que 

j'étais très fâché de tout ce qui se passait, et j'ai adressé 

aux charpentiers une leltre qui les a fait tous rentrer 
dans les ateliers. 

M. l'avocat du Roi : Cela est vrai , et il paraît que votre 

influence a engagé les charpentiers à rentrer dans le de-

voir. Vous avez bien agi ; mais malheureusement vous 

avez d'abord usé de votre influence pour entraîner lacoa-
lition. 

Albouisse : Elle me faisait plus de tort que de bien. 

Les autres prévenus déclarent qu'ils n'ont pas menacé 

leurs camarades s'ils continuaient de travailler; mais 

qu'ils se sont bornés à leur transmettre les menaces qu'on 
leur avait faites à eux-mêmes. 

Parmi les témoins entendus , figure un grand nombre 

d'ouvriers charpentiers. Leurs dépositions sont insigni-
fiantes. 

M. Descîozeaux a soutenu la prévention , et a terminé 

son réquisitoire en démontrant aux prévenus que loin 

d'améliorer leur position en agissant ainsi , ils ne faisaient 
que se nuire à eux-mêmes. 

M° Hardy a défendu les prévenus. 

Après une heure de délibération, le Tribunal a con-

damné Albouisse à un mois de prison , Penigaud à huit 

jours, et les autres prévenus à trois jours de prison. 

M. le président : Le Tribunal s'est montré indulgent; 

mais que cette leçon vous soit profitable; et rappel z-

vous que si le travail vous donne l'aisance et la considé-

ration, les coalitions ne vous donnent que la prison et la 
misère. 

— Un individu condamné avant le Code pénal de 1810, à 

une peine afjlictive et infamante, doit-il être soumis à la 

surveillance de la haute-police, lorsque celte surveillance 

n'a pas été prononcée par l'arrêt de condamnation*! (Aff.) 

Peut-on lui appliquer les dispositions du Code pénal modifié 
de 1832? (Aff.) ' 

Le sieur Dermenon-Anet (dont le nom a figuré naguère 

dans le procès de la rue des Prouvaires) fut condamné, 

en 1811 , à cinq ans de fers et à la flétrissure pour crime 

de faux. Quoique les lois antérieures et le Code pénal do 

1810 lui-même prononçassent la surveillance de la haute-

police , cette disposition accessoire ne fut pas insérée dans 

l'arrêt. Aussi le sieur Dermenon ne se crut-il pas soumis 

à celte surveillance; et lorsqu'en 1833, M. le préfet de 

police lui enjoignit de quitter Paris pour se rendre à Di-
jon , Dermenon s'y refusa. 

C'est par suite de ce refus qu'il comparaissait devant 

la police correctionnelle , comme prévenu d'avoir rompu 
son ban. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat du Roi, Dermenon 

se lève, déroule un manuscrit, et commence par déclarer 

qu'il est viclime de la haine de M. Gisquet, et que depuis 

le procès de la rue des Prouvaires, procès dans lequel il 

a été entendu comme témoin, ce magistrat ne cesse de 
le persécuter. 

Sur l'observation de M. le président que ces faits sont 
étrangers à la cause, Dermenon se rassied. 

M
e
 Renaud-Lebon , son avocat, soutient que la mise en 

surveillance est une peine, qu'elle ne saurait résulter 

de piano, de la loi, et qu'elle doit être consignée dans l'ar-

rêt de condamnation : que l'arrêt qui condamne Derme-

non ne l'ayant pas soumis à la surveillance ( erreur ou 

non ) , il profite du bénéfice de cet arrêt ; que l'adminis-

tration est donc sans droit pour lui enjoindre de quitter 
Paris.

 1 

M. Descîozeaux, avocat du Roi , a repoussé ces con-
clusions. 



« Il y a deux questions dans celle affaire , dit ce ma-
gistrat. Dermenon-Anet est-il sous la surveillance de la 
liante police ? Et s'il est sous ceue surveillance , condamné 
qu'il a élé sous le Code de 1810, l'autorité-o-l-ellc le 
droit de lui indiquer la résidence dans laquelle il doit de-

meurer? 
» Il est cerlain que l'arrêt de la Cour royale de Lyon 

qui condamne Dermenon à cinq ans de travaux forces, 
ne porte pas la condamnation à la surveillance de la 
haute police ; mais celle surveillance est de plein droit , 

elle n'a pas besoin d'être prononcée par les juges. Les au-
teurs et la jurisprudence sont d'accord sur ce point; et 
c'est même la différence qui existe entre l'article 49 du 
Code pénal, et les articles 47 cl 18 du même Code. D.ins 
le premier cas, la surveillance, quoique non facultative, 
doit être prononcée, par les décisions judiciaires ; dans le 
second cas, (Ile est de plein droit. Le Code applique la 
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d'acier , et toutes de. s'être emparé de leurs livres de priè-
res reliés en maroquin , avec labis , dentelle et dorure sur 
tranche. Les bedeaux s'écrient : « C'est lui (pu volait le 

tronc des pauvres. » ... 
Sapwell : En vertu des ordres du lord-maire , j'ai re-

commandé au geôlier di! eon'.raimlro Mason a revêtir le 
même costume qu'il porte d'ordinaire pour commettre ses 
nombreux larcins. 

C'est lui ! c'est bien lui ! ces! 

peine 
E 

fjue 
En fait, il est évident qae ce n'est point avec intention 

la Cour royale de Lyon n'a point prononcé la sur-
veillance. Si elle a violé "l'art. G du décret du 23 juillet 
1810, c'est que le crime de Dermenon avait élé commis 
avant la prolongation du Code pénal , qu'antérieurement 
à ce Code, son crime aurait été puni de six années de fer 
et qu'elle n'a appliqué que cinq années. 

» Il est utile de remarquer dué sous l'une et l'autre lé 
gislalion, ies forçats libères se trouveraient sous une sur-
veillance perpétuelle ; cela résulte des décrets du 11) ven-
tôse an XII', 17 juillet 180J,eUle l 'article 47 du Code pénal 

» Une autre question se présente, et elle offre peut' 
être plus de difficulté ; Dermenon, quoiqu'on surveillance, 
a-:-il le droit de choisir si résidence et d'en changer, 
a-t-on le droit seulement de lui interdire certains lieux , 
ou bien peut-on le forcer de rester dans une résidence 
indiquée par l'autorité ! Sa position doit-elle être régie 
par l'art. 41 du Code pénal de 1810, ou par l'art. 50 de 
la loi d'avril 1832. 

» La queMion est résolue par l'article 11 du Code pé-
nal , qui déclare que la surveillance est une peine. Der-
me non a été cottdanmjé à cette peine; elle ne peut être 
changée. Si par exemple- les travaux forcés étaient abolis 
on ne pourrai! prétendre que ceux qui ont élé condamnés 
à ces travaux antérieurement , no devraient pas subir ' 
peine. La surveillance n'est point une conséquence 
d'une condamnation ; c'est une peine tout comme 
une autre. Où irait-on si l'on donnait un effet rétroactif 
la loi d'avril 1832? On piiverail les condamnés antérieurs 
du bénéfice du catitionnemenl. Quelle peine doit être 
maintenant infligée à Dermenon , et qui doit la lui infli-
ger ? La peine doit être celle prévue par l'article 51 deh 
loi d'avril 1852 ? et ces juges , ce sont les magistrats. Lors 
même que la rupture du ban serait commise avant la loi 
de 1832, il faudrait l'appliquer comme étant la plus favo 
rable ; mais le délit a été commis depuis sa promulgation 
Au reste , l'administration n'a jamais pensé qu'elle con-
servât le droit que lui donnait l'article 45 du Code pénal 
de 1810. C'est aux Tribunaux qu'elle s'adresse pour con-
server ses droits. » 

Le Tribunal , après avoir remis à aujourd'hui pour le 
prononcé de son jugement , a statué en ces termes : 

Attendu que Dermenon a élé condamné depuis la promu 

galion du Code pénal de 1810 et d'après les dispositions dudit 

Code, à cinq atS de travaux forcés pour faux en écriture de 

comme ce. 

Qu'aux ternies de l'art. 4y du Code pénal, les individus con-

damnés aux travaux forcés, sont de plein droit et pendant 

toulc leur vie soumis, à l'cxpiratiou de leur peine, à la surveil-

lance de la haute police. 

Qu'il résfdte dos ternis formels de cet a ticle, que la suiveil-

lance est de droit ; qu'elle est une conséquence nécessaire de 

la condamnation, et qu'elle existe par le iiiil seul de ( elle con-

damnation, el indépendamment même de toute disposition pé-

nale dans l 'art êt. 

Attendu d 'antre part que la loi du 18 avril 1 83-j , contenant 

diverses modifications au Code pénal, a maintenu la peine de 

la surveillai.ee , que lis conditions seules de l'exercice ou de 

celle peine ont été changées au profit des condamne's ; que 

ceux-ci doivent profiter de cette faveur quelle que toit la date 

«le leur condamnation. 

Attendu en fait que Dermenon placé sous la surveillance de 

la haute police, ne s'est pas conformé aux injonctions de l'au-

torité administrative qi i lui interdisait le séjour de la capitale; 

qu'il n 'a pas fait connaître le lieu uù il voulait lixer sa rési-

dence et qu'il a refusé de se rendre à la destination qui lui avait 

élé indiquée d'office par l'adminitrilion ; 

Qu'il s'est aussi rendu coupable du délit prévu par l 'ai l. 45 

du nouveau Code pénal. 

Condamne Dermenon à i5 jours de prison. 

TRI âUNAUS KTRAKTGF,RS!. 
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Chorus des spectateurs 

ANGLETERRE. 

t.llAMIiltl'. DË JUSTICE DE L'UÔTEL-DE-VIIXG. 

(Correspondance particulière.) 

Vol de livres d'église. — Mue en jugement de la, femme 

battue par sun mari , (jui chantait des ainlhjues pour 

étouffer US (ris. 

La Gazette dis Tribunaux du 2 octobre a fait connaître 
la première séance des débats dans celte singulière af-
faire. Le lord-maire l'avait ajuiirnéo alin de se procurer 
un plus grand nombre de témoins. 

Charles Mason , le petit vieilîaid dévot, au manteau de 
camelot , à téte frisée et poudrée , est au banc des pré-
venus ; la femme , à l'occasion de laquelle le bedeau 
Sapwell a fait une déposition si originale , a été aussi ar-
rêtée depuis la première audience. 

A l'arrivée de Mason , une foule de dévotes et de be-
deaux (lui remplissent l'auditoire , s'écrient tous d'une 
voix : t C'est bien lui ! nous le reconnaissons ! » Les da-
mes , les demoiselles l'accusent , l'une de lui avoir volé 
son binocle monté en or , l'autre son sac brodé en perles 

rieurequi me vient d'en haut , j'ai résolu de devenu 
membre de noire sainte Eglise ; une fausse honte m'a 

son cosumie et sa figure hvppocntc ! 
Un amateur de piuvnologie s'approche par oernero , et 

vient découvrir sur la nuque à moitié chauve de Mason , 
saillie ti,ès prononcée des organes du vol el de la coiv 

lemplation divine ou Ihéosopuie. 
Une jeune miss : .le reconnais dans M. Mason le faux 

dévot qui m'a volé un livre de, cantiques , lequel m'avait 
été donné comme prix dans le boarding-school ( le pen-
sionnat). 

M. Watlims , recteur de la paroisse de Saint-Swithen : 
Le sieur Mason , que je reconnais parfaitement , est venu 
un j'our me trouver au vestiaire; il m'a demandé si je 
pouvais l'admettre à participer au sacrement de la sainte' 
cène avant d'avoir élé confirmé. ( Rire général dans l'au-
ditoire tout composé de protestant. ) Je lui répondis que 
la confirmation était un préliminaire indispensable pour 
être admis à la communion des fidèles , et je lui témoi-
gnai mon étonncmenl de ce qu'il fut parvenu à son âge 
sans avoir été confirmé. « Qae voulez-vous , me répon-
dit le sieur Mason , mes parens ne se sont pas occupés de 
me faire confirmer ni communier dans ma jeunesse. C'est 
depuis peu d'années , qu'éclairé par une lumière inté-

un 
re-

tenu , et voila plus de cent fois que je remets d'année en 

année celte bonne résolution. » Cent fois! lui répondis-je, 
à une fois seulement par an , ce serait beaucoup ; mais 
enfin , puisque vous voulez vous instruire , et prendre 
rang parmi nos cathécumènt s , venez chez moi , je vous 
donnerai tous les conseils qui seront en mon pouvoir. Je 
le reconduisis fort poliment ; mais resté seul , je m'aper-
çus qu'il me manquait plusieurs livres précieux , notam-
ment un livre de liturgie qui est un chef-d'œuvre do ty-
pographie et de liturgie. Je ne doute point que !e_ sieur 
Mason ne soit le voleur , car je ne l'ai pas vu depuis , si 
ce n'esl ici. 

Sapwell : J'ai également obtempéré aux ordres du 
lord-maire , en allant visiter tous les prêtent s sur gages 
chez lesquels prit été engagés des livres d'église par un 
homme dont le signalement ressemblerait à celui du sieur 
Mason. Mes recherches n'ont pas été infructueuses ; en 
voici un sac tout rempli ; j'ai trouvé dans une maison de 
prêt vingt-trois livres d'église ; dans une autre, vingt-
cinq , et chez les autre préleurs , cinq à six volumes à la 
fois. 

Le lord-maire demande à l'un des prêteurs sur gages 
appelé comme témoin , comment il a pu croire que la 
personne qui lui déposait à la fois une vingtaine de livres 
de prières et de cantiques , pût en être propriétaire lé-
gitime. 

Le prêteur sur gages : Rien n'esl plus commun ; il y a 
des marchands de livres qui achètent des volumes à des 
ventes publiques , et les mettent en gage pendant la morte 

saison , c'est à dire jusqu'à l'approche des grandes solen-
nités de l'église , qui donnent plus de valeur aux livres de 
piété. 

M. Habbler , premier clerc du lord-maire : J'ai la con-
naissance particulière que ce sont surtout les israelitesqui 
font le commerce des livres chrétiens; ils les retirent des 
maisons de prêt vers le temps des fêtes de Pâques , qui 
est celui des confirmations et des communions. Us gagnent 
jusqu'à 15 à 20 livres sterling sur une seule partie de li-
vres. 

Le lord-maire : Prisonnier, qu'avez-vous à répondre? 
Mason : Rien du tout; que voulez-vous que je dise, 

tout le monde est ici ligué contre moi ; si ces dames et 
demoiselles ont perdu leurs livres de prières, que voulez-
vous que j'y fasse? 

Le lord-maire : Et vous, femme Mason ? 
La femme Mason : Milord , je suis innocente comme 

Dieu est Dieu , et comme vous êtes un honnête homme. 
Le lord-maire : Avant de meure les livres en gage , 

Mason coupait les gravures dont ils étaient ornés, peut 
être pour tes dénaturer , et afin que leurs propriétaires 
ne pussent les reconnaître. Ne sont-ce pas là les petites 
images qui tapissaient les murs de votre chambre? 

La femme Mason : Je l'ignore ; mon mari est un grand 
amateur d'images. 

Le lord-maire : N'est-ce point parce que vous faisiez à 
votre mari des représentations sur ses vols qu'il vous for-
çait de chanter des cantiques et en chantait lui-même en 
ballant la mesure sur vos épaules ? (Hilarité universelle.) 

La femme Mason : Si mon mari me corrigeait , c'est 
qu'il croyait faussement que je le méritais... Je suis inno-
cente , comme Dieu est Dieu... 

Le lord-maire : N'est-ce pas vous qui ailliez vendu les 
binocles et autres effets qu'on n'a pu retrouver? 

La femme Mason : Je suis innocente , comme Dieu est 
Dieu. 

James Corbott , vieillard sexagénaire , et dans un étal 
de paralysie effrayante , est le dernier témoin entendu. 
« Je suis, dit-il , le voisin de M. Mason; j'étais atteint 
d'une maladie grave, et n'attendais que le moment de pa-
raître devant Dieu ; les cantiques chantés matin et soir 
parles époux Mason m'avaient édifié. J'ai témoigné le 
dt'sir de faire connaissance avec des personnes aussi res-
pectables. M. Mason est venu me voir plusieurs fois. Un 
jour, pendant que j'étais tombé en faiblesse, il m'a retiré 
du doigt une bague de deuil à laquelle je tenais beaucoup, 
cl l'a mise en gage pour onze shollings. On a dit dans les 
journaux que c'était pour douze shellmgs , on s'esl trompé. 
N'est-ce pas une horreur? 

Le lord-maire a ordonné que les époux Mason seraient 

falhi tommitled, c'est-à-dire, sous ordonnance de prise 
de corps , pour être jugés aux prochaines assises. 

MÉDECINE LÉGALE. 

De f iitsfriicfioH des ftàu de médecine légale derant Ikjttra, 
— De ses dangers. — De sa réforme. 

Les crimes conlre les personnes donnent lieu presque 
toujours à îles questions médicales qui sont dcba.Ur.es de. 
vaut le jury par des gens de fart. Souvent de graves dit 
RcultesVélèvent entre les experts eux-mêmes ; et c'est le 
iurv (lui est chargé de prononcer. 

un mémoire 

jury (pu est charge tic prononcer. 

Ce mode d'instruction a donné lieu à 
adressé ' dressé à l'Académie des sciences morales et nn1 

or M. Collard (de Marligny), téntûSt ifit"^1 
assises des Vosges (1). 1 ra to"r 

Nous crevons devoir reproduire ce mémoire , qui
 m

é-
rile de fixer f attention des législateurs. 

» Il est en législation des niées, des vues, des projets, 
que paraissent au premier aspect repousser et la théorie 
et la pratique, et que réclament cependant l'une et l'au-
lie Tantôt à la forme sous laquelle on lesprésente, d'au-
tres fois à leur nouveauté, *" 

et l'au". 
— tc , d'an. 

les esprits s'effarouchent et 
pour ainsi dire se cabrent, culbutant sous le poids de t 
routine ou. de l'insouciance, la démonstration la ni 
claire cl la plus utile. La Erance surtoutet notre énomu 
méritent ce reproche : il semblerait qu'épuisée par iro 
d'innovations, l'attention publique soit sans actfvilètt 
sans vie pour les bonnes comme pour les mauvaises' 

» La création de l'Académie des sciences morales et 
politiques amènera nécessairement un résultat différent-
composée d'hommes qui ont mission de réfléchir pour là 
société sur ses intérêts les plus actuels et les plus palni-
tans, celte classe de l'Institut examinera avec maturité et 
par son jugement "donnera, dans l'occasion, à d'utiles tra-
vaux, l'autorité qui leur manquait. 

» Pour moi, Messieurs, «pie mes études el mes fonc-
tions ont souvent conduit à apprécier toute fimperfec. 
lion de certaines parties des Codes d'instruction crimi-
nelle el pénal, en ce qui louche plus spécialement à la 
médecine légale, je n'osais jusqu'ici rédiger quelques oh-
servations critiques à cet égard : un profond décourape-
ment m'arrêtait à la pensée que , confiées directement à 
la presse, le même jour les verrait naine et mourir sans 
discussion cl sans appui; qu'adressées aux chambres 
elles iraient se classer mutiles et dédaignées dans les car-
tons du bureau des renseignemens ; que soumises aux Aca-
démies des sciences ou de mérlécine , elles ne trouve-
raient que des juges incompétens ou peu capables de les 
produire dans le monde législatif. 

Aujourd'hui, Messieurs, j'ose vous les adresser, non 
que je les croie certainement bonnes et admissibles, mais 
parce qu'elles me semblent, peut-être dignes , par leur 
bul , de fixer l'attention de l'Académie, et , dans tous les 
cas, propres à lui signaler des irrégularités ou des abus 
flagrans : à vous, Messieurs, je parlerai du moins des 
choses qui sont et votre étude et votre but. 

Ce premier mémoire a pour objet lmsime/icm des (ails 

de médecine légale devant le ]urg. Vous ne larderez pas à 
comprendre que celle question est fondamentale en droit 
criminel, et que cependant elle a été résolue par nos lois 
à contre sens et île la manière la plus fâcheuse. 

» Commençons par établir deux points de fait : le 
premier que les crimes contre les personnes forment , 
terme moyen, le quart au moins des crimes dont la déci-
sion est annuellement soumise au jury. C'est ce qui ré-
sulte du compte général de l'administration de la justice 
au Roi , pour 1 année 1820. La proportion des crimes 
contre les personnes était à celle des crimes contre les 
propriétés, en 1825 de 29 sur 100, en 1820 et 1827 , 
de 28 , en 1828 de 25 , en 1820 de 21. (Rapport du mi-
nistre de la justice au Roi, pag. 4. ) Le second , que 
dans toutes ces affaires , presque sans exception, le se-
cours de la médecine légale est sollicité pour éclairer et 
l'instruction et la décision du jury. 

» De là, Messieurs , résulte incontestablement l'im-
mense influence de la médecine légale sur l'administration 

de la justice criminelle. Et en effet , dans les crimes 
d'empoisonnement , d'assassinats , de meurtre , etc. , 
n'esl-ce pas elle qui constate l'existence même du crime, 
le corps du délit , selon l'expression consacrée", et dans 
presque toutes les autres , les coups et blessures, par 
exemple, ne mesure-t-elle pas , pour ainsi dire, la gravite 
du délit?... 

» La conséquence incontestable que nous devons en 
déduire, c'est que selon l'étendue et la précision des lu-
mières qu'il aura reçuqs de la médecine légale, le verdict 
du jury sera bon ou mauvais , en sorte que l'on peut af-
firmer que l'exactitude de la justice criminelle, en ce qui 
concerne les crimes contre les personnes, est essentielle-
ment et immédiatement subordonnée à celle même de 

l'instruction médico-légale. , ,, 
» Or celte instruction est faite de lelle manière qu «M 

no peut presque jamais éclairer la religion des jures • 
l'Académie en sera facilement convaincue, pari expos 

succinct de la marche ord nairemenl suivie. 
» lin crime contre les personnes est commis , desc." 

perts sont désignés et produisent un premier rapp 01 • 
L'accuse a le droit de faire de son côté dresser un a m' 
procès-verbal. La discussion entre les signataires de 
et de l'autre est ensuite ouverte devant le jury. . 

» D'abord, Messieurs, vous comprenez qu en laissa" 

les parts : y \ tel 
1° De la faiblesse d'une partie du corps médical 

qu'il est aujourd'hui constitué, 

(i) M. Collard est déjà honorablement connu par P
1
"^."^ 

travaux importuns de médecine léy«le, et entre ""JT*? \
a m

o-
traité de jurisprudence inédico-lég'lc sur la •?«**»« '

Cct oll
-

nomanie, la responuilnlité légale des médecins, etc. ^ 

vrage a eu en Belgique les honneurs d 'une double ÇWBrw -



Ifl 

i rr rialéVél personnel ou d'affection que peut avoir 

tel expert (>our favoriser l'accusé ou la partie 
ou 

l
'*-°

e
 Des Iraincs et des rivalités si communes entre mé-

Iccins 

rentes où les 

f Delà prévention ou de l'entêtement , 

« Des circonstances et des époques ddfér epoqi 
M rapports auront ete faits, 

, Ces deux rapports no seront presque jamais d'ac-
coitl : 'I >'

 aura
 opposition dans les conclusions des ex-

^' D'un autre côté, cette opposition souraisc au jury 

bin <]«'" en puisse résulter aucun éclaircissement des dé-

h ils, obscurcira sa conviction, parce (pie sa conscience et 

ondevuir ne lui permettent pas de trancher la question 

d'autorité , ni ses propres lumières de la décider en con-

1 de cause : on piaule devant lui conlradictoirc-

sa compétence ; la dissidence 
naissance-

1CI
,I un preces qui excède 

j
fS

 hommes de I art , pour lui c est i hésitation 

fa conséquence de ceci , et l'expérience de chaque jour 

|
L
. démontre, c'est que la médecine légale, qui dorait tant 

influer sur la décision des affaires relatives aux crimes 

contre les personnes, est presque constamment sans force 

•vaut les jurés, parce qu'un seul médecin ou chimiste , 

le plus ignare ou le plus malhonnête homme du 

onde, dit-il la plus grosse sottise scientifique imaginable, 

(fil pour paralyser le rapport le plus juste, le plus cons-

citux et le plus savant ; t II n'est pas d'accord avec les 

autres , donc nous devons douter, air il en sait plus que 

nous.» Voilà leur raisonnement, ell accusation s'évanouit ou 

s'altère, très souvent à tort. Que l'on compare la propor-

tion des acquitteinens pour les accusations de crimes con-

itcks propriétés, et pour celles des crimes contre les per-

mîtes, on obtient le résultat suivant ; 

Proportion des aùjnitlés. 

Sur la totalité des accusés, en 182'), 59: 1826, 58 • 

1827, 59 ; 1828 , 59 ; 1829 , 59 ; 1859, 59. 

Sur les accusés des crimes contre les personnes, en 

dev; 
fi 
» 
su 
ciencie 

1826 , 49; 1827,59: 1828 1829, 54 m , »4 
1850, M. 

Sur les accuses des crimes contre les propriétés , en 

M , 54 ; 1820 , 55; 1827 , 55 ; 1828 , 54 ; 1829 , 55 ; 

.1850,50. 

On voit ainsi que le jury prononce beaucoup plus de 

condamnations en matière de crimes contre les propriétés, 

qu'en matière de crimes contre les personnes.Ce résultat 

i été relevé en effet et présenté comme constant par M. le 

jarde-des-sceaux , ministre de la justice , dans le compte 

général de l'administration de la justice au roi , pour les 

années 1829 et 1850. ( Rapport au roi , 1829 , page 12 ; 
1830, page 12. ) 

J A mon avis , c'est surtout la faute de l'instruction 
médico-légale. 

» Et , en effet , dans les crimes contre les propriétés , 

point d'expertises dont le jury ne puisse apprécier la va-

leur et la discussion : il peut juger par lui-môme et tout 
entier le fait qui lui est soumis. 

> Au contraire , à l'occasion des crimes contre les per-

sonnes , presque toujours des expertises contradictoires 

tt qu'il ne peut apprécier : i! ne voit, il ne comprend 

fine partie du fait qu'il doit cependant juger tout en-
tier. 

| Or , comment ce que les jurés ne savent pas, eux , 
(
|ui doivent tout savoir , ce dont ils ne sont pas convain-

cus, eux dont la conviction frapperait de mort ou des pei-

nes les plus graves , ne réagirait']! pas nécessairement sur 

a décision qu'ils prononcent?... De sorte que, dans l'état 

actuel des débats de justice criminelle , on peut établi 

comme vraies les propositions suivantes , qui résument 
tout ce qui précède : 

Les crimes contre les personnes forment le quart de 
» totalité des crimes soumis au jury 

h instruction médico-légale du fait soumis au jury est 

M des élémens les plus importans de sa décision en ma-

«rede crimes contre les personnes. 

'Cette instruction a lieu d'une manière tellement vi-

■Me, qu'elle ne saurait répondre à son but, 

'bt, eonséquemmenl , le quart des affaires criminelles 
* France sont mal instruites. 

>ljue si l'on recherche quelle est la cause de cet abus, 
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 Posément ce qui arrive , lorsqu'on porte 
1,5»* 'e jury la discussion d'un point de médecine légale 
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e jurisprudence, parce qu'il ne saurai 

' lui 'conlie la décision île médecine légale 

( 121!( I 

» J'avais donc raison de dire fjue l'instruction actuelle 

des questions de médecine légale devant le jury du juge-

ment, est un véritable contre-sens avec le principe de 
cette institution. 

>Po*ir revenir à la vérité de ce principe/il fauldonc re-

connaître d'une part.quelejury ctanl|iuoapable de décider 

des questions de médecine légale, il ne faut pas l'en ren-

dre juge; et, d'un autre côlé, que si l'on admet la néces-

sité do les confier aux lumières spéciales et exclusives des 

hommes de l'art, il est indispensable que ceux-ci les ré-

solvent souverainement, sous leur responsabilité person-

nelle, comme le jury les questions de fait, et la Cour 
celles de droit. 

» D'après cette idée, on pourrait peut-être organiser 

sur les bases suivantes, l'instruction des qucs.ians de mé-
decine légale* 

» 1° H y aurait au chef-lieu de chaque Cour d'assises, 

deux jurys permanens et spéciaux, composés, l'un de 

docteurs en médecine ou en chirurgie, l'autre de phar-

maciens el chimistes assermentés. 

» 2° Chaque jury se composerait de six titulaires et de 

quatre adjoints nommés à vie par le Roi, savoir: moitié 

sur la présentation du premier président, et l'autre moi-

tié sur celle du bâtonnier de l'ordre des avocats près la 
Cour royale. 

»5" Avant l'ouverture de la session , si elle devait pré-

senter quelques affaires ou l'intervention soit de la méde-

cine légale, soit de l'analyse chimique , fût nécessaire , le 

président des assises convoquerait celui des jurys spéciaux 
qui serait compétent pour en connaître. 

»4° L'accusation et la défense pourraient exercer cha-

cune deux récusations, les adjoints remplaceraient alors 
les titulaires récusés. 

J 5" xVinsi composé, ce jury spécial serait appelé à se 

prononcer sur toutes les questions de sa compétence que 

présenteraient, les diverses affaires de la session. 

>6° Les procès-verbaux et rapports dressés à larequête 

soit du procureur-général du Roi, soit des accusés, soit 

des parties civiles, les cahiers de i'informalion écrite, les 

pièces de conviction seraient soumis au jury. Il entendrait 

enfin les débats contradictoires des parties sur les ques-

tions de sa compétence, comme le jury sur les questions 
de fait et la Cour sur celles de droit. 

»7° D'après tous ces élémens, il rédigerait un procès-

verbal contenant son opinion motivée sur chaque question 
en forme de rapport et de conclusions. 

>8° Ce procès-verbal serait lu aux jurés du jugement; il 

leur serait remis dans la chambre du conseil, mais il ne 

pourrait être, devant eux, l'objet d'aucun débat contra-
dictoire. 

»9° Lesdécisionsdujury spécial devraient être rendues 

à la simple majorité ; il ne serait fait mention au procès-

verbal, ni du chiffre de la majorité, ni de l'opinion parti-

culière de la minorité, ni des discussions intervenues entre 

les membres du jury. En cas de partage égal sur une 

question, il serait consigné au procès-verbal. 

»10° Chacune des décisions du jury spécial serait signée 

du président de ce jury et paraphée par le président d< 
la Cour d'assises el par le greffier. 

«11° Enfin les membres du jury spécial s'engageraient, 

par serment, au secret le plus scrupuleux de leurs déli-
bérations. 

» Je borne là, Messieurs, mes réflexions à cet égard : j'ai 

pu exposer avec quelques détails un abus que l'expérience 

des alfa ires criminelles révèle chaque jour; l'Académie 

me permettra d'insister beaucoup moins sur les moyens 

que je crois devoir émettre pour y remédier ; je n'ai dans 

cette dernière partie de mon travail d'autre but que d'al 

tirer son attention sur ce point : qu'un jury spécial devrai 

être investi de la décision des questions de médecine légale 

cl que son organisation ne serait point imposable. 

» Je dois cependant, en terminant, prévenir une objection 
qui se présente naturellement à l'esprit. 

«Les questions de médecine légale ne sont pas les seules 

qui exigent une instruction spéciale. Le jury étant appelé 

à juger aussi d'autres questions d'arts spéciaux ; dans les 

crimes de faux, par exemple, des questions d'écriture 

ailleurs des questions de serrurerie, etc., on pourrait ob 

jeeter que, pour être conséquens, il faudrait créer aussi 
des jurys de serruriers, d'écrivains, etc. 

«Assurément cette objection serait plus spécieuse que 

fondée ; la médecine légale est une science exception-

nelle, élevée , qui suppose et qui demande des connais 

sances étendues, variées et spéciales, dont les raisonne-

mens, les démonstrations , les termes mêmes ne sont pas 

compréhensibles pour le vulgaire, tandis qu'au contraire, 

tout le monde peut apprécier plus ou moins les explica 

tions et les opérations de l'écrivain, du serrurier, etc. D 

là il suit que le jury du jugement ne peut pas apprécier 

les expertises et les discussions médico-légales , tandis 

qu'il lui est très possible de se former, sur les autres, une 
opinion juste et précise. 

» Encore une fois, la mé,decine légale peut-être assi 

milée à la jurisprudence; la Cour décide seule de cette 

dernière. L'importance , la multiplicité extrême, l'éléva-

tion et la difficulté des questions de médecine légale, dan 

l'administration de la justice criminelle, exigent impé 

rieusement qu'une cour médicale, si je puis m'exprime 

ainsi, les résolve seule également. 

» Alors , j'en ai la certitude , le chiffre proportionnel 

des acquitteinens dans les accusations de crimes conti 

les personnes sera diminué, et le nombre desgrands scan 
dales judiciaires aussi. » 

•iris lu il doive 
a « hasard 

e nécessairement la rendre mal, ou tout au 

ous rapportez l'expi es- ion du ngvel de M. le procureur-gé-

néral de ce que je n'étais pas à l'audience pour donner à la Cour 

des exp'ications sur le certificat erroné qui a formé le fonde-

ment dénia plainte, et qui avait motivé, à l'audience du aa 
uùi dernier, à la 6

e
 chambre do police correctionnelle , une 

condamnation d'un mois de prison contre le sieur Courcellcs , 

l de dix jours contre le sieur Lavoyepicrre. 

La comparution volontaire, après treize aimées, de 6o ca-

mararlis de Ma compagnie, et les paroles du ministère public, 

ont déjà du me justifier dans le monde; mais homme public , 

citoyen honore des suffrages dc.mcs compatriotes dans la garde 

nationale de Paris, cyoux, père, et artisan seul de ma position 

dans le monde , je dois , pour empêcher la mauvaise impres-

sion que pourrait produire dans la société la lecture de cet ar-

rêt, donner qu-lqucs explications sur ma non comparution , 

qui n'est pas le résultat d'un accord entre moi et mes adver-
saires. 

Par une circonstance indépendante de ma volonté , j 'ai fait 

défaut à l'audience , mai j'ai formé opposition !i l'exécution do 
arrêt le jour d'hier 1 1 courant. 

Mon conseil, M* Mermilliod, avocat, absent de France en 

ce moment comme profitant des vacances , et possesseur de 

toutes mes pièces pouvant établir mon droit dans ce malheu-

reux procès, vient de m'écrire une lettre et m'annonce son 

retour à Paris pour le i5 ou le i <3 murant , pour me prêter de 

nouveau l'assistance de son beau talent désnlcrcssé. 

Je vous prie , Monsieur, de vouloir bien , dans l'un des plus 

iroehains numéros de vntre Gazette, annoncer que, au moyen 

le mon opposition, j'espère faire confirmer le jugement de'po-
lice correctionnelle, el obtenir voloulairem -nt du corps des 

sapeurs-pompiers de la \ilie de Paris la réparation qui m'est 

due, réparation que dans tous les cas je demanderai à la justice, 

voulant paraître aux veux de MM digne de l'estime générale 

que ,c me Miis acquise par dix-sept années de service et de tra-
vaux honorables. 

J'ai l'honneur. 

A M. le rédacteur de la Gazette des Tribunaux. 

Monsieur le Rédacteur, 

Dans votre numéro du 10 courant, 

'une affaire venue leq de ce mois 
vous 

i Cour 
•endez compte 

oyale de Paris 
(chambre des appels de police correctionnelle), au sujet d'un

1
: 

plainte eu diffamation portée par moi contre MM. Courcellcs 

et LavoVepierre , d'où il résulte que j'ai été débouté de ma de-

mande faute de comparution , et daus lequel compte rendu 

etc. 

MORE AU , 

Officier, garde du commerce. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 15 octobre, sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal, ni de lacune dans les colteeàons. L'envoi sera supprimé 
dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 
34 fr. pour six mois, el 08 fr. pour l'année. 

 —rgaoc=g-

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

Dans son audience du 10 octobre , le Tr banal cor-

rectionnel de Chartres (présidé par M. Jannyot), a 

jugé que le ministère public était non-recevable à pour-

suivre un délit de chasse en temps non prohibé, lorsque 

le propriétaire du terrain sur lequel le chasseur s'était 

trouvé ne poursuivait pas à sa requête , ou ne s'était pas 

rendu partie civile. Plaidant , M
c
 Doublet, pour les pré-

venus; M. Lalle, substitut du procureur du Roi, soulc-
tenait la prévention. 

PARIS , 12 OCTOBRE. 

Par ordonnance du Roi, en dale du 9 octobre, sont 
nommés : 

Président du Tiibunal civil de Bar-le-Duc (Meuse), M. Félix 

Gillon, avocat, ancien jnge d'instruction au même siège, en 
remplacement de M. Cleret, appelé à d'autres (onctions; 

Juge ad Tribunal civil de Bourganeuf (Creuse), M. Gour-

samKle la Jousselenie (Jcan-BapUstc-Cyprien), avocat à Ro-
cheebouart, en' remplacement de M. Foui'lère, décédé; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Bourges (Cher), M. Gra-

vet (Léon-Salomon), avocal, en remplacement de M.Buot, non 
acceptant ; 

Juge de paix du canton de Graudbourg, arrondissement de 
Guéret (Creuse), M. Fress'maud Saint-Romain (Jean-Jacques), 

avocal à Guéret, en remplacement de M. Tanchon, démission-
naire, et admis à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Beaucaire, arrondissement de 
Nîmes (Gard), M. Mainnès (Jean-Baptiste-Charlcs), juge de 

paix du canton d'Aigues-Mortes, en remplacement de M. Gril-
lât! 

Juge de paix du canton de Lazune, arrondissement du Mans 

(Sarthe), M. Poté, juge de paix du canton de Grand-Luce, en 

remplacement de M. de Bernardon, nommé jnge de paix de ce 
dernier canton; 

Juge de paix du canton de grand Luçé, arrondissement de 
Saint-Calais (Sarthe), M. de Bernardon, juge de paix du canton 

de Lazunc, en remplacement de M. Pote, nommé juge de paix 
de ce dernier canton. 

— M. Legendre a eu bien des démêlés avec messieurs 

les gardes du commerce, et il s'en est toujours tiré avec 

beaucoup de bonheur. Arrêté un jour , à l'entrée de la 

salle des Pas-Perdus au Palais-de-Jttstice , lorsqu'il ve-

nait tranquillement obéir à une comparution de parties 

ordonnée par le Tribunal, il crie à la violation du temple 

delà justice : il se fait conduire devant le président ; il 

soutient que du moment qu'il avait mis le pied dans l'en-

ceinte du Palais, il était devenu inviolable ; mais comme 

c'était dans le corridor des marchands et non dans la salle 

des Pas-Perdus qu'il avait été arrêté, sa réclamation fut 

rejelée. Conduit à Sainte-Pélagie , M. Legendre ne se 

lient pas pour battu. Le scandale d'une arrestation ainsi 

publiquement faite, l'a frappé d'un coup mortel , il ne 

peut pas se soutenir sur ses jambes, le médecin de Ste.-

Pélagie lui donne un certificat pour demander à être 

transféré dans une maison de santé. Le médecin du cré-

ancier certifie que cette prétendue indisposition est une 

comédie; mais l'avocat qui a vu le malade , plaide avec, 

tant de conviction, que l'autorisation est accordée. A 

peine arrivé chez le docteur Pinel , à Chaillot, M. Le-

gendre se porlc bien , et le lendemain il est sur la route 

de Mortagne. Le docteur, condamné à payer le créancier 

pour avoir laissé évader un prisonnier qui lui avait été 

confié, se met à sa poursuite. On le trouve dans sa maison 

de campagne : les gardes du commerce se présentent , 

assistés de gendarmes ; mais lui , monté sur un cheval 



qu'il aiguillonne , traverse fièrement la troupe des sbires 

ébahis de son audace et se sauve. 
Après son évasion de la maison de santé , deux recom-

mandations étaient survenues à la requête des sieurs 
David et Delaroque. M. Legendre en demandait aujour-
d'hui la nullité, en se fondant sur ce que les recomman-
dations ne pouvaient être valablement laites sur un débi-
teur qui n'était plus eu prison. Mais sur la plaidoirie de 
Mc Stourm et de M c Monicavrel pour les créanciers qui 
ont dit que le débiteur ne pouvait alléguer son propre 
do! , et que d'aillleurs il était toujours censé sous la main 
de la justice , les recommandations ont été maintenues 

par le Tribunal. 

— Cordet est traduit devant la Cour d'assises, comme 
accusé d'avoir, à l'aide d'escalade, volé deux montres et 
divers autres objets. C'est un homme d'une impudence 
et d'une insolence rares. Magistrats, jurés, témoins , per-
sonne ne trouve grâce devant lui : les mots de brigands , 
de faussaires, de menteurs, s'échappent à chaque minute 
de sa bouche. Comme il s'est dit sourd (ce qui ne l'empê-
che pas d'entendre fort bien son affaire en lait de vol ) , 
il est placé au pied du bureau de la Co.ur. Le gendarme, 
à la garde duquel il est confié, a beaucoup de peine à le 
contenir et à modérer la pétulance de ses mouvemens 
quasi télégaphiques. 

C'est en mars dernier que le vol a élé commis au pré-
judice du sieur Athalis. Ce jour là l'accusé avait des sou-
liers ferrés à neuf. Grave imprudence de la part d'un 
.bomme qui veut escalader un mur! Les soupçons qui 
s'élevèrent contre Cordet se confirmèrent tout à fait, el 
se changèrent en certitude quand on apprit qu'il avait 
quitté Paris , porteur de bijoux qui ne pouvaient , dans 
sa position, provenir que d'un vol , el qu'il était arrivé 
soixante lieues de la capitale avec un assez bon nombre 
de pièces de cinq francs. 

Cordet nie le tout : envahi lui dit-on qu'on l'a vu posi-
tivement à tel jour, à telle heure; il nie imperturbable-
ment, et au défaut de bonnes raisons il en donne de très-
grossières et de très-insolentes. 

Athalis est appelé, et déclare reconnaître les montres 
qui sont sur le bureau pour celles qui lui ont appartenu. 
Celte montre, dit-il, en montrant la grande, m'appartient 
depuis trente ans; ainsi je la reconnaîtrais entre mille. 

L'accusé haussant les épaules et avec force : C'est un 
faux ; il ment : il est payé. 

M', le président : Taisez-vous ! 

L'accusé : Comment que je me taise , je vous dis que 
c'est un faux. 

L'accusé s'asseoit en gesticulant : Pauvre gendarme ! 
lui faudra bien de l'adresse pour éviter, pendant toule 
l'audience , les coups de poing dont le bras de l'accusé le 
menace à chaque instant ! 

Le sieur Jacques , cordonnier, est appelé pour éclair-
cir la circonstance d'escalade. C'est un petit homme qui 
dépose avec vivacité , et ses nombreux mouvemens de 
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lète font voltiger çà et là une queue à l'antique qui pend 
sur son dos. 

M. le président : Dites ce que vous savez. 
Le témoin : Plail-il ? 

Mi le président : Déposez. — R. Ah! bon, voila. Or 
donc, je r' venais du faubourg Antoine; je frappe à 
la porte. Faut vous dire que je suis cordonnier, même 
que j'ai arrangé les brodequins cl les savates à Monsieur. 
(Ou rit.) Je frappe donc à la porte : un chien me répond, 
bon, que j'dis, c'est probablement le petit à Jean. (On rit 
plus fort.) Je m'dis alors comme çà : Faut-il entrer? Tout 
comme ça. Enfin je m' réponds qu'y faut que j'entre ; j'en-
tre. Une fois entré... 

M. le président : C'est vous qui avez arrangé 1#s sou-
iers.... 

Le témoin, interrompant avec feu, et levant la tèle très 
haut : Oui , c'est moi qu'ai mis ses souliers à neuf cl qui 
les a renforcés de clous bien beaux , bien forts , grande 
dimension , première qualité. (Rire dans l'auditoire.) Le 
témoin met la main à sa poche , et chacun croit que, re-
nouvelant la scène de M. Jacquard des Cobincts particu-
liers , il va offrir des échantillons de ces fameux clous 
grande dimension , première qualité ; mais il se contente 
de regarder la foule d'un air triomphant.) 

Il continue. « J'ai donc examiné la place, el j'ai dit 
sur-le-champ : Voilà mes clous, ça c'est sûr. » 

Le témoin achève sa déposition, de laquelle il résulte, 
jusqu'à l'évidence , que le vol a du être commis à l'aide 
d'escalade. 

L'accusé, montrant le poing: C'est un faux témoin. 
Va, va, n' crains rien , tout-à-l'heure j' vas te parler en 
sortant. (Explosion d'hilarité.) Le gendarme le retient. 

Le témoin, dont la physionomie respire un air de fran-
chise et de bonhomie parfaites, se met lui-même à rire et 
paraît fort peu intimidé par cette menace , dont l'effet , 
dans tous les cas, ne semble pas, d'après la tournure que 
prennent les débats, devoir être pour en sortant. 

Plusieurs témoins , qui ont vu l'accusé porteur de la 
montre, déposent de ce fait. 

M. le président à l'accusé : D'où venait l'argent trouvé 
sur vous. — R. Faut-il vous répéter trente-six fois. (Son 
défenseur engage fortement Cordet a être respectueux 
envers la Cour. ) 

Le sieur Félix , autre témoin : L'accusé a voulu me 
vendre la montre; mais je l'ai adressé à M. Razire, qui 
est un homme très-arrangeable. 

M. le président : Est-ce cette monlre-là. — R. Oui, c'est 
bien t-elle. 

Le témoin : C'est encore un faux : ha ça ! combien de 
faux ont-ils donc payé? Au fait, il faut bien qu'ils disent 
ça, puisqu'ils sont venus : allons, allons, déposez. (On 
rit.) Oui, vous êtes venu un jour où vous aviez trés-
chaud. 

L'accusé avec impudence : Quelle chaleur avais-je? 
(Rire de pitié dans l'auditoire.) 

D'après la déclaration du jury Cordet est condamné à 

six années de iravaux forcés cl à l'exnosiiinn 
mene. 1 Q,utj n. Onr 

Nous sommes maintenant tranquilles pour l« 

i est délivré d'une corvée assez périlleuse
 c

. -
Cndar 

jui Cordet ne dira pas 
'•' menacé. 

eiu-

qm 

ques le cordonnier, a < 
les deux mots dont il l a 

01 P°ur 4 
e " «ortan, 

— Apres Cordet , on voit arriver un petit nom* 
(rogne la tete dans les épaules, le dos plus ^' 

cest Mayeux en personne. Si on en croil l'acte r
 roni1, 

lion , ce personnage aurait avec le fameux tuZ V"*
3
** 

poinidc ressemblance , car c'est à l'occasion \r! Us 

que-

dans 
mé 

, cest à l'occasion d'L 
relie qu il aurait eue au sujet d une nymphe Pd 1, 
se trouverait compromis. usante 

Voici le fait : le 19 mai dernier, une dispute *, 

ns un estaminet entre Gringoirc Jousseau et i
 Vl 

é Robin (aujourd'hui l'accusé) : il était onze hcul"
0

",'' 
soir , des filles publiques étaient présentes • |

a
T

 i[[ 

devenant sérieuse , le maître de l'estaminet les ,v!
P

'''
e 

porte ; mais les choses n'en restèrent pas là • <ip
 a lj 

mois on en vint aux gestes ; Robin fut battu L nJ
Tùi 

mais en revanche» _ M nom fi (lw\nr,
n

;„
n

 ,
u

 >0r|; 

Je cou. 
hôpital 

mais en revanche, il porta à Gringoire un coup à
P 

teau qui retint ce dernier étendu sur un lit
 a

 l'I 

pendant un mois. Gringoire hésita pendant quelciue'^' 
à porter plainte, peut-être sentait-il qu'il n'était Inffi 

même exempt de reproches, et qu'il y avait eu desi 

quelques provocations. Toutefois il finit par nomme, D""
1 

bin pour l'auteur de sa blessure. Ko" 

Aujourd'hui Gringoirc et Robin paraissaient tous d,», 
le premier comme partie civile , le deuxième , dans i 

position moins favorable, celle d'accusé. Gringoire ne 
raît pas se ressentir de sa blessure. F* 

Robin, interrogé par M. le président, répond onà 
été provoqué par Gringoire Jousseau ; que ces deux

 5 

dividus, après l'avoir plaisanté sur sa difformité * 
voulu le forcer à monter avec une des femmes qui 

présentes, et que c'est sur son refus que la rixe s'enraw 
Ce récit, qui paraît vrai sous certains rapports, seniliî' 
en partie démenti par les habitudes de Robin, qui

 ne
,

e 

raient, si l'on en croil d'autres rapports, rien inoins m 
morales; mais Robin avait-il élé provoqué? Il affirmeqVa 
l'a élé et qu'il n'a fait que se défendre ; quant au mode 2 
défense qu'il a employé, il s'excuse en disant qu'il a cédé 
à un mouvement de vivacité qui, élans sa position, m

n
\ 

trait naturelle, et que d'ailleurs il n'a pas trop su 'cè qu'il 
faisait, parce qu'il était pj'is devin. Robin était-il excu-
sable , ne l'était-il pas? 

L'accusé a été condamné à trois mois de prison et à 
500 fr. de dommages-intérêts. 

— M. Villards, renOcr, quai Lafayettc, n° n Lis , ancien-

nement rue Bourbon-le-Château , n° i , nous prie «fmsw 

qu'il n'a rien de commun avec le nommé Villard , compromis 
dans l'affaire des cartes biseautées. 

Le rédacteur en chef , ge'rant , DARMAING. 
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A 50 CENT. LA LIVRAISON DE 80 PAGES. (S FEUILLES.) 

CAUSES CÉLÈBRES, 
RÉPERTOIRE GÉNÉRAL DES CAUSES CÉLÈBRES ANCIENNES ET MODERNES, 

RÉDACTION DE B. SAINT-EDME. 

ANNONOBi JUDICIAIRES. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Cliàtelet de Paris. 

Le mercredi 16 octobre 1 83 3 , heure de midi. 

Consistant en comptoir, banquette
 t

 chaises, g'aces, meubles, 

•t autres objets. Au comptant. 

LA SECONDE LIVRAISON EST EN VENTE 

Il ne s'agit point estre certain libraire et nous de 
polémique, mais de délicatesse et de vérité que tous 

les hommes ne comprennent pas également bien. 

Quinze jours après nos premières annonces , on s'est 

emparé de notre titre et de nos conditions de publi-

cations : VOILA POUR LA DÉLICATESSE . On a découpé 

un ancien livre resté au magasin , on a changé son 

titre qui étail : Chronique du Crime et de l'Innocen-

ce , pour s'emparer du nôtre ; on l'a donné comme 

ouvrage nouveau, comme recueil de causes célèbres , 

quoique rempli d'extraits de morceaux d'histoire : 

VOILA POUR LA VÉRITÉ. NOUS ne répondro: s plus : 

c'est désormais au public , qui recherche une lecture 

variée, instructive et attachante , à juger la question, 

en appréciant les causes de dissemblance des deux 
ouvrages. 

On souscrit à Paris, chez 

Louis ROSIER , Editeur, rue Guénégaud, n° 19 ; 

GRIMPELLE , Libraire, rue Poissonnière, n° 21 ; 

RIANT , Libraire, rueNeuve-des-l
J
etits-Champs,5:i; 

Et chez tous les Libraires des dép irlemens, ( AJfr.) 

SOCIETES COMMERCIAI.ES. 

( Loi du 3i mars i833. ) 

D'un acte sous seing privé, enregistré à Paris le 

Seize octobre mil huit cent trente-trois, fol. 89, vol. 

case 9 , par Labourey , qui a reçu 5 fr. 50 c. pour 
droits ; 

Appert : qu'une société pour le commerce de bois 
des iles et de toule espèce de marchandises propres à 

être expédiées en retour , a été formée entre le sieur 

Louis LARVET et le sieur FRANÇOIS POIRIER, tous 

deux ébénistes et demeurant à Paris , rue Saint-Sau-

veur, n° 3, sous la raison de commerce LARVET et 
POIRIER i 

Que les deux associés auront la signature sociale et 

pourront faire indistinctement, soit conjointe-nent , 

soit séparément, les affaires de France , mais que 

celles de l'étranger seront laites par le sieur POIRIER 
seul; 

Que la mise sociale a été de deux mille francs pour 

chaque associé, et que la société , qui a commencé à 

courir du dix octobre mil huit cent trente-trois, aura 

une durée de trois, six ou neuf années, au choix des 
associés. 

Par acle sous signatures privées, fait double à Pa-

ris, le sept octobre mil huit cent trente-trois, enre-

gis'ré à Paris le neuf du même mois , fol. 83, case 5 , 
par Labourey, qui a reçu S fr. 50 c. ; 

MM. CHARLES-LOUIS HENOT, marchand de cache-
mires, demeurant à Paris, rue de Cboiseul, n" 9 ; et 

FRANÇOIS-CONSTANT-FRÉDÉHIC DU MONT , demeu-

rant aussi à Paris, rue du Mail, n° 19, tous deux sous-

signés , se sont associés pour faire ensemble , sous ta 

raison HENOT et OU MONT, le commerce de châles 

et nouveautés, dans une maison située à Paris , place 
Vendôme, n" 4. 

Il a été dit que les obligations, effets, billets et tous 
autres engagemens relatifs au commerce, ne lieraient 

la société et ne seraient valables qu'autant qu'ils au-

raient été signés par les sieurs HENOT et DUMONT 

conjointement ; néanmoins que l'un d'eux pourrait, 

sans la signature de l'autre, donner toutes quittances 
et signer tous acquits. 

La société a été contracté pour six ou neuf années, 
à la volonté réciproque des deux parties, en se pré-

venant six mois avant l'expiration desdites six années. 

La société a commencée le quinze août mil huit 

cent trente-trois, et Unira le quinze août mil huit cent 

trente-neuf, ou le quinze août mil huit cent quarante-

deux, conformément à ce qui a été dit plus haut. 

Par acle sous seings privés , fait double à Paris , le 

trente septembre mil huit cent treute-trois, enregis-

tré le douze octobre suivant par Labourey, qui a reçu 
5 fr. 50 c. ; 

M. NICOLAS JOURDAN, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Tiquetonne, n

os
 8 et 10 ; et M. JEAN MARIE 

GOSSE, fabricant de toiles cirées, demeurant à Clair-

vaux . déparlement de l'Aube , se sont associés pour 

la fabrication des tissus gommés , imperméables, im-

primés et autres du même genre, et cuirs vernis. 

La raison sociale est JOURDAN et C e . 

Les deux associés peuvent administrer les affaires 

sociales. La signature tst réservée à M. JOURDAN 

seul. La société a commencé le premier octobre mil 

huit cent trente-trois , et finira le quinze février mil 

huit cent trente-sept. Le siège est établi à Paris , rue 
Saint-Denis, u° 2tf3. 

LIBRAIRIE. 

EN VENTE 

LA GRENOUILLE VERTE, 
Exilait d'une Chronique maritime du 16

e
 siècle; 

PAU E. NOBLOT. 

I vol. in-8°. -Prix : 7 fr. 50 c. 

Pour paraître le i5 octobre, 

UNE PASSION SECRÈTE, 
PAR P. PONS , 

Auteur d'un Uaûva's Ménage. 

2 vol. in-8°. — Prix : 15 fr. 

Chez TENON , libraire-éditeur, place St-André, IL 

Le prix de T insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A VENDRE , un bon ETABLISSEMENT de loueur 

de cabriolets et chevaux bourgeois, dans un des meil-

leurs quartiers de Paris, et d'un grand produit. S'a-

dresser à M. CHAIUUL , rua Vielle-du-Temple, 72. 

MANUFACTURE ROYALE 

D'AUBUSSON. 
Le Dépôt général des manufactures de TAPIS de 

M. Ch. SALLAXDROUZE - LAMORNAIX est transféré 

Hôtel Montholon, boulevard Poissonnière, n° 23. 

Les marchandises y seront vendues au prix de fa-
brique. 

CHASSE ET MODES. — CINQ ANS DE DUREE. 

Cachet de la vraie crinoline, 

inventée par OuDiNOT .'brevelé 

du Roi, fournisseur de l'armée. 

Cols, gilels, chaussures et coif-

ffures imperméables de chas-

se ; seule maison rue Vivien-

ne, 11. Aigrettes , 1 fr. 25 c. 

LANGUE 

ANGLAISE, 
MÉTHODE RORERTSON. 

Rue Richelieu , n" 21 . 

Neuf cours sont en activité. Il y a un cours pour les 

commençans. — Conférences. — Exercices dramati-

ques.— Un piogramme, indiquant la force des cours, 

les jours et les heures où ils ont lieu , les ouvrages 

qu'on y explique, est envoyé chaque mois à lous les 

élèves et à toutes les personnes qui en font la de-

mande. — On s'inscrit, de 3 heures à 5 , les lundi , 

mercredi et vendredi. — Prix , payable d'avance : 

tOO fr. pour l'admission perpétuelle à tous les cours ; 

25 fr. pour trois mois ; 10 fr. pour un mois. 

La méthode Robert son vient d'être adoptée dans 

plusieurs institutions ; M. le professeur Morclti va 

l'appliquer a la langue italienne ; un professeur alle-

mand s'occupe du même travail pour la langue alle-
mande-

QUINOBAUME. 
Seul remède sûr, prompt et commode, contre les 

Conorrhées el les Jlueurs blanches, pour lequel l'A-

cadémie de médecine a volé des remercimens à l'in-

venteur, pharmacien, 176, rue St-Honoré: ik.Uff.) 

GUEM1SON 
Promple, peu dispendieuse et garantie parfaite à 

tous les malades de France avant de rien payer , des 

maladies secrètes, dartres, boutons, ulcères, hémor-
rhoïdes, douleurs, varices, glandes et autres maladies 

humorales. — Rue de l'Egout, 8 , au Marais, de neut 

heures à midi, par l'importante méthode du docteur 
FERRY . ( Affrani hir. ) 

QEvibutiAl be commerce 
DB PARIS. 

ASSEMBLEES DE CRÉANCIERS 

du lundi i4 octobre. 
lifur. 

GfJILLAUMONT, limonadier. Syndic it , 

GEUN , M
d
 de vin. Vérification ,

 11 

CHAILLOU , M
d
 d'estampes. Syndicat , " 

ROLIN , peintre-vitrier. Concordat, 

LARAN , libraire. id. , 

du mardi i5 octobre. 

DENNIEL , fabricant de crayons. Concordat , 

IIOCQUET et C
e

, M
J
' de nouveauté. Vérificalion , » 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS: 

oclob. <f' 
3. COUSIN, M

J
 de toiles, le ■». ' 

LEMAIRE, mercier, le '9 

PRODUCTION DES TITRES. 

OPTAT, serrurier a Paris, rue de Clicby , 18. — C>>" M ' 
IMirrvilly , boulevard Saint- Auloiue , i ?5. , i 

VEZIN, M
J
 de chevaux , à Paris , rue Neuve-Saint J1«M' ' 

iti. — Cbea M. Millet , boulevard Saint-Denis , >4-

HEURTEUX, tailleur, à Paris , rue MupimarUt, 'J
1, 

Cb.z M. Rogeau , rue des Dit Largeurs, il. 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du vendredi 1 1 octobre. 

vaiuville ; agent : M. Manne , passage Saulnier 

DROUAT, M'
1
 de modes u Paris , rue Vivienne , - ^ 

comm. : M. Libert ; agent : M. Cadot , cité d'Orl«»»
s

> 

BOURSE DL I !i OCTOBRE l^5 ' 
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5 o[o couiptaut. 

— Eiu cuuraut. 

IlIUp. 1 33 I COLUpt. 

— l'iu uouraut. 

Euin. i83i coiupt. 

— Tin courant. 

3 p. o[o cotupt. c.d, 

— Fiu courant. 

R. de N.-pl. MWft 

— l'iu cour.wit, 

R. perp. d'Esp. cpt, 

— Fia cuuraut. 

IMLR.MERIE PIHAN-I )ELAl••ORliST(Mo»'»
VAl), 

Rue des Bons-Enfans , 31-
Enregistre à Paris , le 

"case 
Reçu un fracn dix centime» Vu par le maire du 4° arromlisscnient , P°

Bf 

légalisation de la s guature PiiHN-DsLAroRïST 


